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travailleur 
du seXe

(tds)

MANIFESTE POUR UNE APPROCHE 
PLUS JUSTE DES MÉTIERS DU SEXE 

NOTRE PROPOS CONCERNE LES MILLIERS D’HOMMES, 
DE FEMMES ET DE TRANSGENRES QUI SOUS DIVERSES 
APPELLATIONS PROPOSENT DES SERVICES À CARACTÈRE 
SEXUEL OU ÉROTIQUE RÉMUNÉRÉS CHAQUE ANNÉE 
EN BELGIQUE. 

NOUS CHOISISSONS LE TERME « TRAVAILLEUR DU SEXE » 
(TDS) POUR LES DÉSIGNER PARCE QU’IL RENVOIE À PLUS 
DE RÉALITÉS DIFFÉRENTES QUE LES APPELLATIONS 
« PERSONNE PROSTITUÉE », « ESCORTE », « ASSISTANT 
SEXUEL », « ACTEUR PORNO », ETC….

CES PERSONNES TRAVAILLENT OCCASIONNELLEMENT 
OU HABITUELLEMENT, DANS L’ESPACE PUBLIC (1) OU 
DANS DES ESPACES PRIVÉS (2), SEULES OU POUR UN(E) 
PATRON(NE), DANS DES CONDITIONS DE SÉCURITÉ, 
DE LÉGALITÉ ET D’EXPLOITATION QUI VARIENT 
FORTEMENT D’UNE SITUATION À L’AUTRE. 

(1) Espace public : rue, café, parking, bars etc.…
(2) Espace privé : carrées, clubs, salons de massage, hôtels, domicile de clients etc…
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Forts de 25 aNs 
de travail de  terraiN, 
Nous FormuloNs 

les coNstats 
suivaNts



01 /
UN REGARD SOUVENT STIGMATISANT ET 
REDUCTEUR SUR LES TDS ET LEURS CLIENTS

Nous constatons qu’une part importante des travailleurs sexuels 
prend la décision de travailler dans le commerce du sexe de son 
plein gré. 

Nous constatons l’amalgame qui est pourtant souvent fait entre 
le travail sexuel et la traite des êtres humains voire la pédophilie, 
amenant à considérer que tous les travailleurs sexuels sont victimes 
de proxénètes et de pervers. 

Nous constatons par ailleurs sur le terrain la complexité et la variété 
des motivations des travailleurs du sexe où interviennent tant des 
considérations économiques et sociales incontournables (non accès 
à un travail déclaré ou à une aide sociale, endettement, etc…) que des 
enjeux psychologiques dont nous n’avons pas à juger la pertinence. 

Parallèlement, nous constatons la diversité des motivations et des 
comportements des clients. Les TDS témoignent du fait que la 
violence et le mépris par les clients ne sont ni l’apanage du métier 
ni la norme. Nous dénonçons une certaine vision stigmatisante 
qui placerait le client en position de proxénète ou d’exploiteur. 
Dès l’instant où un client se comporte avec respect et use d’un 
discernement raisonnable (en évitant notamment la prostitution de 
mineurs ou de victimes manifestes), nous estimons que le droit 
constitutionnel de deux personnes majeures et consentantes à 
disposer de leur corps comme elles l’entendent, y compris dans 
un contexte de rémunération, prime sur toute autre considération 
morale ou sécuritaire. A ces conditions, le client ne doit faire l’objet 
d’aucune mesure d’exception (ni fi chage, ni poursuite, etc…).

C O N S T A T S

uNe part importaNte des 
travailleurs seXuels preNd 

la décisioN de travailler 
daNs le commerce du seXe 

de soN pleiN gré
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02 /
NON RESPECT, INSECURITE ET  
TRAITE DES ÊTRES HUMAINS

Nous constatons le manque de sécurité et le manque de respect dont  
sont victimes certains TDS et clients sur les lieux de travail et aux 
alentours. Le fait de laisser se délabrer les quartiers où s’exerce le travail 
du sexe et/ou de chasser les TDS après rénovation renforce le regard 
négatif des citoyens sur les TDS.

Nous constatons que beaucoup de TDS sont victimes de la traite  
des êtres humains, notamment dans le cadre d’un parcours migratoire.  
Il existe un statut de victime, assorti de droits spécifiques pour les  
TDS migrants à la condition qu’ils dénoncent leur réseau d’exploitation. 
Or nous savons que certaines victimes mettent leur vie ou celles de  
leur entourage en danger si elles dénoncent leur réseau. Par conséquent, 
nous demandons que des droits similaires soient ouverts à tous les  
TDS victimes de la traite des êtres humains à des fins d’exploitation 
sexuelle, qu’ils dénoncent leur réseau ou non, qu’ils soient migrants  
ou non.

03 /
HYPOCRISIE, INADAPTATION, AMBIGUITE ET  
INCOHERENCE DU SYSTEME JURIDIQUE ACTUEL

Alors que le travail du sexe est légal, nous constatons que le système 
juridique actuel pénalise toute organisation de celui-ci.

Ce système nie l’existence pourtant bien réelle d’employeurs non 
problématiques.

Ce système pénalise la publicité, le racolage et l’organisation collective  
du travail du sexe.

Ce système ne reconnaît pas un statut social et fiscal adapté (3) et ne 
garantit ni des conditions de travail décentes, équitables et justes,  
ni une médecine du travail adaptée. Il ne permet pas l’inscription auprès 
d’un syndicat.

Il n’y a pas non plus de règlement de travail ni de convention collective 
qui donnent du pouvoir aux travailleurs du sexe par rapport à leurs 
employeurs.

Dans certaines communes, la pénalisation du client met en danger les 
TDS en les obligeant à se cacher de la police.

(3)  Obligation de prendre un statut d’indépendant qui ne correspond pas à leur réalité de travail,  
la prostitution n’étant pas reconnue. Pour les salariés, les contrats sont fictifs, les droits 
sociaux non respectés.

Nous coNstatoNs que  
beaucoup de tds soNt  
victimes de la traite  

des êtres humaiNs.

C O N S T A T S C O N S T A T S
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04 /
EXPLOITATION SUR LES LIEUX DE TRAVAIL ET 
INSALUBRITE DES LIEUX DE TRAVAIL

Nous constatons le proxénétisme immobilier dont sont victimes certains 
travailleurs sexuels et l’ineffi cacité du système actuel pour lutter contre 
l’exploitation. L’insalubrité de certains lieux de travail et leur inadaptation 
aux activités qui s’y déroulent notamment lorsque l’existence de pratiques 
sexuelles n’est pas reconnue.

05 /
NON PRISE EN COMPTE DES RISQUES 
DE SANTE SPECIFIQUES

Dans les bars, les serveuses n’ont pas accès à une médecine 
préventive adaptée.

06 /
TRAVAIL DU SEXE ET HANDICAP

La législation actuelle ne permet pas à une personne handicapée 
ayant besoin d’un tiers pour communiquer ou se déplacer de recourir 
à un travailleur du sexe.

Nous coNstatoNs 
l’iNeFFicacité 

du sYstÈme actuel 
pour lutter coNtre 
l’eXploitatioN

C O N S T A T S
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propositioNs et 
reveNdicatioNs



Nous Ne vouloNs 
Ni d’uN sYstÈme de 

toléraNce passive qui 
Favorise l’eXploitatioN 
et l’iNsécurité Ni d’uN 

sYstÈme répressiF 
qui moralise et 
claNdestiNise.
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PROPOSITIONS & REVENDICATIONS 

NOS PROPOSITIONS S’INSCRIVENT DANS LA PERSPECTIVE 
D’UNE RÉGLEMENTATION DU TRAVAIL DU SEXE EN 
OPPOSITION AU SYSTÈME ABOLITIONNISTE ACTUEL ET 
AU SYSTÈME PROHIBITIONNISTE QUI CULTIVENT L’UTOPIE 
D’UN PROJET DE SOCIÉTÉ SANS PROSTITUTION IMPLIQUANT 
UNE RÉINSERTION FORCÉE DES TDS.

OR CETTE SOCIÉTÉ « IDÉALE » NE PREND EN COMPTE NI LES 
PERSONNES PROSTITUÉES TRAVAILLANT DE MANIÈRE LIBRE 
ET INDÉPENDANTE, NI LEURS CLIENTS EN RECHERCHE NON 
SEULEMENT DE SEXE MAIS AUSSI DE CONTACTS HUMAINS, 
DE TENDRESSE, D’ÉCOUTE ETC.…

NON, NOUS NE VOULONS NI D’UN SYSTÈME DE TOLÉRANCE 
PASSIVE QUI FAVORISE L’EXPLOITATION ET L’INSÉCURITÉ 
NI D’UN SYSTÈME RÉPRESSIF QUI MORALISE ET 
CLANDESTINISE. LE TRAVAIL SEXUEL N’EST PAS UN DÉLIT. 
RECOURIR À LA PROSTITUTION NE L’EST PAS NON PLUS 
POURVU QUE LE OU LA PARTENAIRE SOIT MAJEUR(E), 
CONSENTANT(E).

NOUS DEMANDONS QUE LES TRAVAILLEURS DU SEXE 
SOIENT CONCERTÉS AU COURS DES DÉBATS QUI LES 
CONCERNENT ET LES ENCOURAGEONS À SE MOBILISER 
POUR AMÉLIORER LEURS DROITS SOCIAUX.



CHANGEMENT  
DES MENTALITES /
01 >  Nous voulons promouvoir la déstigmatisation des TDS et des  

clients à travers la mise en place de programmes éducatifs 
accessibles aux jeunes et aux adultes pour casser les préjugés  
et combattre les attitudes irrespectueuses.

CHANGEMENTS  
LéGLISLATIfS /
02 >  Nous revendiquons que le travail du sexe, quelle que soit la forme qu’il 

prend, en tant que salarié, indépendant ou membre d’une coopérative, 
ouvre des droits et implique des devoirs au même titre que les 
autres activités professionnelles. Que l’embauche soit dépénalisée 
si elle respecte les conditions prévues par la législation du travail. 
Que l’employeur de travailleurs sexuels soit soumis à une législation 
spécifique dans le cadre du droit du travail et non plus du droit pénal.

03 >  Que la co-exploitation d’un même lieu de travail par plusieurs 
travailleurs du sexe soit dépénalisée et réglementée.

04 >  Que la publicité relative à l’offre de services sexuels soit  
dépénalisée et réglementée et que le racolage soit dépénalisé.

05 > Que le client ne soit pas pénalisé.

06 >  Qu’un règlement d’ordre intérieur soit présent sur les lieux de 
prostitution, rédigé en concertation avec les TDS qui garantisse  
la liberté de refuser le client.

PoLITIquES  
LoCALES /
07 >  Que des lieux où le travail du sexe peut s’exercer soient acceptés 

dans les villes, y compris pour le travail du sexe en rue.

08 >  Que la possibilité de l’exploitation d’un lieu de commerce du sexe, 
type Eros Center, par les pouvoirs publics puisse être débattue 
si nécessaire, en concertation avec les TDS. Nous pensons que 
les pouvoirs publics doivent veiller à ce que ces établissements 
respectent les normes (salubrité, sécurité,…).

09 >  Que des mesures soient prises pour garantir la sécurité dans les 
quartiers où s’exerce le travail du sexe.

10 >  Que les lieux soient adaptés aux activités qui s’y déroulent.

11 >  Nous recommandons un plan intégré d’encadrement de la 
prostitution dans chaque commune ou ville concernée et des 
politiques locales réfléchies en concertation avec les TDS,  
les associations de terrain et les services TEH au sein de la police.

12 >  Qu’il n’y ait plus de taxes discriminatoires sur la prostitution.

P R O P O S I T I O N S  &  R E V E N D I C A T I O N S P R O P O S I T I O N S  &  R E V E N D I C A T I O N S 

Nous vouloNs promouvoir  
la déstigmatisatioN et  
casser les préjugés.
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PRoMoTIoN DE 
LA SANTE /
13 >  Que les TDS aient un accès effectif à une aide sociale et 

psychologique appropriée.

14 >  à l’information en matière de santé et de droits.

15 >  à un service de santé préventive, anonyme, gratuit, adapté à leurs 
besoins, dans le respect du secret médical et sur base volontaire. 

16 >  Que les consultations médicales ne servent en aucun cas d’outil de 
contrôle sanitaire et sécuritaire.

TRAVAIL Du SEXE 
ET HANDICAP /
17 >  La dépénalisation de toute forme d’aide envers une personne 

ayant un handicap pour lui faciliter l’accès à un travailleur du sexe 
(mise en contact téléphonique, aide au transport,…) si cette aide 
est sans profi t.

P R O P O S I T I O N S  &  R E V E N D I C A T I O N S 

Nous eNcourageoNs 
les travailleurs 

du seXe À se mobiliser 
pour améliorer 

leurs droits sociauX

© Photographies : Frédéric Pauwels
Mise en page et graphisme : www.intensiveyellow.be
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Bruxelles
116, rue des Plantes 
1030 Bruxelles
Tél. : 02/219 98 74
espacepbxl@hotmail.com

Liège
50, rue Souverain-Pont
4000 Liège
Tél. : 04/221 05 09
espacepliege@gmail.com

Namur
4, rue du Docteur Haibe
5002 Namur
Tél. : 081/77 68 21 - 0478/36 62 93
espacepnamur@gmail.com

Charleroi
3, rue Désandrouin
6000 Charleroi
Tél. : 071/ 30 98 10
espacepcharleroi@hotmail.com

Mons
33, Place Nervienne
7000 Mons
Tél. : 065/ 84 70 09
espacepmons@hotmail.com

Arlon
88 rue de Bastogne
6700 Arlon
Tél. : 0478/36 62 93
espaceparlon@gmail.com
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Avec le soutien de la Fédération Wallonie-Bruxelles, de la Cocof Centre d’Action Sociale Globale, de la Région 
Wallonne, du Relais Social du Pays de Liège, Relais Social du Pays de Charleroi et du Relais Social Urbain Mons Borinage.

Pour témoigner votre adhérence 
nous vous invitons à signer le manifeste sur 

www.espacep.be


